
 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 21 JUILLET 2009 11

27e séance

PROTECTION PÉNALE DE LA PROPRIÉTÉ 
LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE SUR INTERNET

Suite de la discussion du projet de loi adopté par le Sénat, 
après engagement de la procédure accélérée, sur la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(no 1841)

Avant l’article 1er

Amendements identiques :

Amendements no 27 présenté par M. Bloche, M. Ayrault, 
Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, Mme Martinel, 
Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, M. Cocquempot, 
M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, M. Goua, 
M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 28 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 34 présenté par 
M. Françaix, Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, 
M. Bartolone, M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, 
M. Dupré, Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier 
et Mme Taubira et no 35 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Après l’article L. 331-14 du code de la propriété intel-
lectuelle dans sa rédaction issue de la loi no 2009-669 du 
12 juin 2009 favorisant la diff usion et la protection de la 
création sur internet, il est inséré un article L. 331-14-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 331-14-1. – Le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif au droit d’auteur et droits 
voisins à l’ère numérique avant le 31 décembre 2009 ».

Amendements identiques :

Amendements no 240 présenté par M. Bloche, M. Ayrault, 
Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, Mme Martinel, 
Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, M. Cocquempot, 
M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, M. Goua, 
M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, M. Philippe 
Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, M. Jean-Louis 
Touraine et Mme Berthelot, no 241 présenté par M. Christian 
Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, Mme Andrieux, 
M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, M. Destot, M. Duron, 
Mme Gaillard, M. Grellier, M. Jalton, M. Lamy, 
M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, M. Perez, M. Rouquet, 
M. Chambefort, Mme Orliac, Mme Marisol Touraine et 
M. Viollet, no 242 présenté par M. Mathus, M. Jean-Michel 
Clément, Mme Bouillé, M. Chanteguet, M. Le Roux, 
Mme Biémouret, M. Cambadélis, Mme Coutelle, 
M. Dray, M. Eckert, M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, 
Mme Langlade, M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, 
M. Mathon, M. Charasse, M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, 
M. Rousset, M. Vaillant et M. Vuilque, no 243 présenté par 
M. Gagnaire, M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le 
Guen, M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax, no 244 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, 
no 245 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, 
M. Giraud, M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, 
Mme Oget, M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, 
M. Sapin et M. Valls, no 247 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, M. Lefait, 
M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, M. Pajon, 
Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et Mme Taubira 
et no 248 présenté par Mme Boulestin, M. Brottes, 
M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, M. Bascou, 
Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, M. Yves 
Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, Mme Lacuey, 
M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, M. Montebourg, 
Mme Pau-Langevin, M. Rodet, M. Rogemont, M. Terrasse 
et M. Vézinhet.
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Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Après l’article L. 331-14 du code de la propriété intel-
lectuelle dans sa rédaction issue de la loi no 2009-669 du 
12 juin 2009 favorisant la diff usion et la protection de la 
création sur internet, il est inséré un article L. 331-14-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 331-14-1. – La Haute Autorité remet un 
rapport au Gouvernement et au Parlement avant le 
31 décembre 2009 sur la mise en œuvre d’un fonds en 
faveur de la création musicale et sur ses modalités de fi nan-
cement notamment par le produit de la taxe sur les services 
fournis par les opérateurs de communication électronique 
prévue à l’article 302 bis KH du code général des impôts ».

Amendements identiques :

Amendements no 567 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 568 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 569 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque, no 570 présenté par M. Gagnaire, M. Dosière, 
Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, M. Urvoas, 
M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, M. Cuvillier, 
M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, Mme Génisson, 
M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, Mme Lignières-Cassou, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, Mme Pinville, M. Plisson, 
M. Roy et M. Valax, no 571 présenté par Mme Erhel, 
M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, M. Baert, 
M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, Mme Darciaux, 
M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, Mme Girardin, 
M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, M. Loncle, 
M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, M. Renucci, 
M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, no 572 
présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls, 
no 573 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle, no 574 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 575 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 

M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Un rapport sur la diff usion des off res légales sur internet 
est remis chaque année au Parlement.

Amendements identiques :

Amendements no 576 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 577 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 578 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque, no 579 présenté par M. Gagnaire, M. Dosière, 
Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, M. Urvoas, 
M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, M. Cuvillier, 
M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, Mme Génisson, 
M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, Mme Lignières-Cassou, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, Mme Pinville, M. Plisson, 
M. Roy et M. Valax, no 580 présenté par Mme Erhel, 
M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, M. Baert, 
M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, Mme Darciaux, 
M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, Mme Girardin, 
M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, M. Loncle, 
M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, M. Renucci, 
M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, no 581 
présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls, 
no 582 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle, no 583 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 584 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.
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Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Un rapport d’analyse et de prospective pour la création 
de nouveaux modèles de rémunération de la création 
à l’ère numérique est remis au Parlement avant le 
31 décembre 2009.

Amendements identiques :

Amendements no 540 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 541 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 542 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque, no 543 présenté par M. Gagnaire, M. Dosière, 
Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, M. Urvoas, 
M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, M. Cuvillier, 
M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, Mme Génisson, 
M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, Mme Lignières-Cassou, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, Mme Pinville, M. Plisson, 
M. Roy et M. Valax, no 544 présenté par Mme Erhel, 
M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, M. Baert, 
M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, Mme Darciaux, 
M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, Mme Girardin, 
M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, M. Loncle, 
M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, M. Renucci, 
M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, no 545 
présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls, 
no 546 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle, no 547 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 548 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Les organisations professionnelles du secteur du phono-
gramme s’accordent par voie d’accord professionnel sur la 
mise en place de licences collectives étendues sous la forme 
d’une « contribution créative ». Les sociétés de perception et 
de répartition des droits sont associées ainsi que les associa-
tions de consommateurs. Ce dispositif, en contrepartie du 
paiement d’une contribution forfaitaire par les abonnés à un 
service de communication au public en ligne disposant d’un 
accès « haut débit », devra autoriser les mêmes abonnés à 
échanger entre eux sans but de profi t sur internet les œuvres 
numériques phonographiques incluses dans le mécanisme 
de rémunération.

Le montant de cette contribution sera fi xé par la première 
loi de fi nances après l’adoption de l’accord en fonction du 
montant des revenus de droits collectés par la gestion collec-
tive issus de la consommation privée de phonogrammes.

À compter du 31 décembre 2009, à défaut d’accord, la 
loi fi xe les modalités de mise en œuvre de la « contribution 
créative ».

Article 1er

Après l’article L. 331-21 du code de la propriété intel-
lectuelle dans sa rédaction issue de la loi no 2009-669 du 
12 juin 2009 favorisant la diff usion et la protection de la 
création sur internet, il est inséré un article L. 331-21-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 331-21-1. – Les membres de la commission 
de protection des droits, ainsi que ses agents habilités et 
assermentés devant l’autorité judiciaire mentionnés à l’arti-
cle L. 331-21, peuvent constater les faits susceptibles de 
constituer des infractions prévues au présent titre lorsqu’elles 
sont punies de la peine complémentaire de suspension de 
l’accès à un service de communication au public en ligne et 
de communications électroniques mentionnée aux articles 
L. 335-7 et L. 335-7-1.

« Ils peuvent en outre recueillir les observations des 
personnes concernées.

« Lorsque les personnes concernées demandent à être 
entendues, ils les convoquent et les entendent. Toute 
personne entendue a le droit de se faire assister d’un avocat 
de son choix. »

Amendements identiques :

Amendements no 259 présenté par M. Brard, 
Mme Billard et les membres du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine, no 644 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 645 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 648 présenté par 
Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, 
M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
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M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, 
no 649 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls, 
no 650 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 651 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, M. Lefait, 
M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, M. Pajon, 
Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et Mme Taubira.

Supprimer cet article.

Amendement no 745 rectifi é présenté par M. Brard, 
Mme Billard et les membres du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.

I. – Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I. – Au premier alinéa de l’article L. 331-18 du code 
de la propriété intellectuelle dans sa rédaction issue de la 
loi no 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diff usion et 
la protection de la création sur internet, le mot : « trois » est 
remplacé par le mot : « six ». »

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 1, insérer la 
référence :

« II. – ».

Amendements identiques :

Amendement no 124 présenté par M. Bloche, M. Ayrault, 
Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, Mme Martinel, 
Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, M. Cocquempot, 
M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, M. Goua, 
M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 125 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 126 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque, no 127 présenté par M. Gagnaire, M. Dosière, 
Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, M. Urvoas, 
M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, M. Cuvillier, 
M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, Mme Génisson, 
M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, Mme Lignières-Cassou, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, Mme Pinville, M. Plisson, 
M. Roy et M. Valax, no 128 présenté par Mme Erhel, 
M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, M. Baert, 
M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, Mme Darciaux, 
M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, Mme Girardin, 

M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, M. Loncle, 
M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, M. Renucci, 
M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, no 129 
présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls, 
no 130 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle, no 131 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 132 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

I. – Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I. – Au premier alinéa de l’article L. 331-18 du code de 
la propriété intellectuelle dans sa rédaction issue de la loi 
no 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diff usion et la 
protection de la création sur internet, le mot : « trois » est 
remplacé par le mot : « cinq ».

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 1, insérer la 
référence :

« II. – ».

Amendement no 261 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Substituer aux alinéas 2 à 4 les cinq alinéas suivants :

« Art. L. 331-21-1. – Outre les procès-verbaux des 
offi  ciers ou agents de police judiciaire, les membres de la 
commission de protection des droits ainsi que ses agents 
habilités et assermentés par l’autorité judiciaire mentionnés à 
l’article L. 331-21 peuvent constater les faits susceptibles de 
constituer des infractions prévues au présent titre lorsqu’elles 
sont punies de la peine complémentaire de suspension de 
l’accès à un service de communication au public en ligne 
et de communication électronique mentionnée à l’arti-
cle L. 335-7.

« Les opérations de constatation se déroulent sous le 
contrôle de l’autorité judiciaire.

« Le procureur de la République en est préalablement 
informé et peut s’y opposer. Il désigne un offi  cier de police 
judiciaire qui est chargé d’assister à ces opérations et d’en 
vérifi er le bon déroulement.

« Des offi  ciers de police judiciaire convoquent et enten-
dent les personnes concernées. Toute personne convoquée 
a le droit de se faire assister d’un conseil de son choix. 
Les modalités de cette convocation et les conditions dans 
lesquelles est assuré l’exercice de ce droit sont déterminées 
par décret.
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« Les procès-verbaux établis à la suite de ces opérations de 
police judiciaire sont remis au procureur de la République 
dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie 
des procès-verbaux est également remise à la personne 
concernée. ».

Amendement no 640 présenté par M. Suguenot et 
M. Lezeau.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « peuvent constater 
les faits », les mots : « transmettent au juge les éléments 
matériels ».

Amendement no 266 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « peuvent constater », le 
mot : « constatent ».

Amendement no 265 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

À l’alinéa 2, après le mot : « peuvent », insérer les mots : 
« , sous le contrôle de l’autorité judiciaire, ».

Amendements identiques :

Amendement no 264 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine, no 662 présenté par M. Bloche, M. Ayrault, 
Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, Mme Martinel, 
Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, M. Cocquempot, 
M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, M. Goua, 
M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot, no 663 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet, no 664 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque, no 665 présenté par M. Gagnaire, M. Dosière, 
Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, M. Urvoas, 
M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, M. Cuvillier, 
M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, Mme Génisson, 
M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, Mme Lignières-Cassou, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, Mme Pinville, M. Plisson, 
M. Roy et M. Valax, no 666 présenté par Mme Erhel, 
M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, M. Baert, 
M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, Mme Darciaux, 
M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, Mme Girardin, 
M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, M. Loncle, 
M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, M. Renucci, 
M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé, no 667 
présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls, 
no 668 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 

M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle, no 669 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 670 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

À l’alinéa 2, après le mot : « peuvent », insérer les mots : 
« , après en avoir préalablement informé le procureur de la 
République qui peut s’y opposer, ».
 
 

Annexes

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
21 juillet 2009, transmise par M. le président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative à la lutte contre la 
fracture numérique.

Cette proposition de loi, no 1857, est renvoyée à la commission 
des aff aires économiques, en application de l’article 83 du règle-
ment.

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
21 juillet 2009, de MM. Pierre Lequiller et Didier Quentin, un 
rapport d’information, no 1858, déposé par la commission des 
aff aires européennes sur des textes soumis à l’Assemblée nationale 
en application de l’article 88-4 de la Constitution du 5 juin 2009 
au 20 juillet 2009 (nos E 4243 annexe 6, E 4243 annexe 7, E 4243 
annexe 8, E 4510 à E 4516, E 4518 à E 4521, E 4523, E 4526 
à E 4531, E 4535, E 4537 à E 4541, E 4544 à E 4546, E 4548 
à E 4550, E 4553, E 4554, E 4558, E 4559, E 4562, E 4564, 
E 4565, E 4567, E 4570, E 4571, E 4573 à E 4579,E 4581 à 
E 4585, E 4590 à E 4594 et E 4596) et sur les textes nos E 3889, 
E 3931, E 3969, E 3999, E 4002, E 4104, E 4240, E 4268, 
E 4298, E 4322, E 4327, E 4356, E 4385, E 4392, E 4407, 
E 4414, E 4419 à E 4423, E 4434, E 4453, E 4457, E 4477, 
E 4478, E 4496 et E 4499.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
21 juillet 2009, de MM. Jean-Pierre Balligand et Marc Laffi  neur 
un rapport d’information, no 1859, déposé en application de 
l’article 145 du règlement, par la commission des fi nances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire relatif aux relations 
fi nancières entre l’État et les collectivités territoriales.

ORDRE DU JOUR ÉTABLI 
EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

(Réunion du mardi 21 juillet 2009)

L’ordre du jour des séances que l’Assemblée tiendra du mardi 
21 juillet 2009 au vendredi 24 juillet 2009 inclus a été ainsi fi xé :

Mardi 21 juillet 2009 :
Le matin, à 9 h 30 :
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– Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat après engage-
ment de la procédure accélérée, relatif à la protection pénale de la 
propriété littéraire et artistique sur internet (nos 1831-1841).

L’après-midi, à 15 heures, et le soir, à 21 h 30 :
– Questions au Gouvernement ;

– Explications de vote au nom des groupes et vote par scrutin 
public sur le projet de loi relatif à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie (nos 1628-1700-1793) ;

– Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(nos 1831-1841).

Mercredi 22 juillet 2009 :

Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à 
21 h 30 :

– Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(nos 1831-1841).

Jeudi 23 juillet 2009 :

Le matin, à 9 h 30 :
– Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat 

après engagement de la procédure accélérée, relatif à la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(nos 1831-1841).

L’après-midi, à 15 heures, et le soir, à 21 h 30 :

– Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, 
du projet de loi de programmation relatif à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement (no 1795) ;

– Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, 
du projet de loi relatif à la gendarmerie nationale (no 1827) ;

– Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, 
du projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels 
dans la fonction publique (no 1830) ;

– Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, 
du projet de loi organique relatif à l’évolution institutionnelle de 
la Nouvelle-Calédonie et de Mayotte ;

– Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, 
du projet de loi relatif à l’évolution institutionnelle de la Nouvelle-
Calédonie et portant ratifi cation d’ordonnances ;

– Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(nos 1831-1841).

Vendredi 24 juillet 2009 :
Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à 

21 h 30 :
– Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat 

après engagement de la procédure accélérée, relatif à la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(nos 1831-1841).

(Les explications de vote et le vote par scrutin public sur ce projet de 
loi auront lieu au cours de la prochaine session.)
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ANALYSE  DES  SCRUTINS
27e  séance

SCRUTIN no 415

sur les amendement no 576 à 584 présentés par neuf membres du 
groupe SRC avant l’article premier du projet de loi, adopté par 
le Sénat, relatif à la protection pénale de la propriété littéraire 
et artistique sur internet(rapport sur la création de nouveaux 
modèles de rémunération du droits d’auteurs).

Nombre de votants ......................................... 151
Nombre de suffrages exprimés ........................ 151
Majorité absolue .............................................. 76

Pour l’adoption ............................  48
Contre ..........................................  103

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (317) :

Contre : 98 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de l’Assemblée 
nationale), Benoist Apparu (Membre du gouvernement), 
Christian Estrosi (Membre du gouvernement) et Pierre 
Lellouche (Membre du gouvernement).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (204) :

Pour : 44 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Contre : 2. – MM. Alain Néri et François Pupponi.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Pour : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Nouveau Centre (23) :

Contre : 3 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-inscrits (8) :

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4,
du Règlement de l’Assemblée nationale)

MM. Alain Néri et François Pupponi qui étaient présents au 
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter « pour ».

SCRUTIN no 416

sur les amendements no 540 à 548 présentés par neuf membres 
du groupe SRC avant l’article premier du projet de loi, adopté 
par le Sénat, relatif à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet(mise en place d’une contri-
btion créative).

Nombre de votants ......................................... 158
Nombre de suffrages exprimés ........................ 158
Majorité absolue .............................................. 80

Pour l’adoption ............................  53
Contre ..........................................  105

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (317) :

Contre : 101 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de l’Assemblée 
nationale), Benoist Apparu (Membre du gouvernement), 
Christian Estrosi (Membre du gouvernement) et Pierre 
Lellouche (Membre du gouvernement).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (204) :

Pour : 49 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Contre : 1. – M. Jean-Patrick Gille.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Pour : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Nouveau Centre (23) :

Contre : 3 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-inscrits (8) :

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4,
du Règlement de l’Assemblée nationale)

M. Jean-Patrick Gille qui était présent au moment du scrutin 
ou qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il 
avait voulu voter « pour ».
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